
DE MONTRÉAL

dans le double but de préparer la fondation d'un grand sémi-
naire oriental à Constantinople et d'appliquer aux chréientés
de rite roumaia et ruthènq, dans les B:ikina, les sages disposi-
tions que la constitution Orientalium di9nitas Ecclesiarum a adop-
tées envers les Eglises d7Orient en général.

EXRAIT FUNi
CALENDRIER PERPETUEL D'INDULGENCES PLENIERES-

1*-I[ndulgences Indépendanktes d«es fteg.
30 INDULGENCES QUI PEUVENT ÊTRE GAGNÉES CHAQUE MOIS.

(Suite).
Dernier dimanche de chaque wmoù:.

ROSAIRE RÉCITE AVEC D'AUTRES 3 _10 OIS PAR SE-
MAINE pendant le mois ; pour tous les fidèles, cortfrss., com-
mun., visite, prière; -j- <1).

Premiet vendredi de chaque mois.
CONFRÈRES DU SACRÉ CREUR DE JÉSUS oes.Gardes d'honneur du Sacré-Coeur de Jésus f CIfS*

commun., visite à-l'église de la confrérie ; -F- (2).
Premier dimanch de chaque mois.

CONFRÈRES DU S.-ROSAIRE ; trois indulgences plénièi-
ras : Io confiess , commun. dans l'églissc de la confrérie, visite,
prière; t ;-2o confess., commun, visite à la chapelle de la con-
frérie; t ;-3o confess., commun., prière, assistance à la proces-
sion de la confrérie <3) ; t. (À suivre).
iL-Indulgences attachées aux rêtes ixes et imabies.

JANVIER
<Suite)

(An.niversaire de la fondation de l'ordre de la Ste-Trinité.
28. 1 Appar- de Ste Agnèà, patronne de l'ordre de la Ste-Trinité.

:ai. esaý deb t a*lation de S. Thomas.
CONFRÈRES DU SCAPULAIRE DE LA STE-TRIlNITÉ; deux indulgen-
(1> Cette croix- signilte aux fidèles qtus veuvent ou gagner cetteinau1gen,

ce pouir.eux au l'appliquer aux LAmes du purgatoire.
<2) Ces deu.x Indulgences peuvent indij7rrmmn être gagnésJ. 1 ler vean

dredi ou le ter dimanche, mais uneB seule~ loi chacutie.
(Il Les confrère*s malades qui ne peuvent n~i communier ni aseisîer à la

procession du Rosaire, gagneront cette Se indulgence en rneitant 5> ditaines
du rosaire, avec le ferme propos de se conf'4sser et de commxunieraux temps
presris par 'Els.-exqui sonit en voyage jou ensriclvotdr
là rosaire -entier.n-


